

Marchés de faible montant sans demande de remise d’offre
(par exemple : comparaison des tarifs sur les sites internet).

Libellé/n° du projet (et action concernée) :
Description du besoin : Recherche de prix pour… 
Préciser si la livraison à l’adresse XXX est obligatoire (dans ce cas il faut consulter uniquement des sites internet où la livraison est possible) ou si la livraison est optionnelle (dans ce cas, les sites internet qui ne livrent pas sont aussi pris en considération). 
S'il y a une date butoir pour la livraison (qu'il ne faut absolument pas dépasser), cela doit être indiqué dans la rubrique ci-avant « description du besoin ». Il y a lieu dans ce cas de ne pas prendre en compte dans la comparaison des offres les conditions offertes par les fournisseurs ne répondant pas à cette exigence. Il conviendra de trouver si possible au minimum 3 fournisseurs offrant des conditions conformes (dont la date limite de livraison).

Lié à un évènement ? Si oui :  
Type de frais imputés :  
· Frais d’action 
· Frais d’équipement
· Action de promotion
· Sous-traitance et partenariat
Date(s) de consultation des conditions des fournisseurs :  
La consultation doit se faire le même jour ; certains prestataires peuvent proposer des promotions un jour et pas l'autre. La vérification de l'égalité de traitement implique que les offres soient consultées simultanément.

Pouvoir adjudicateur :


Critères d’attribution :
De préférence, pondérer chaque critère (pour le prix, au moins 40% est une bonne base). Le prix peut être le seul critère ou bien d’autres critères peuvent être ajoutés. Par exemple : 
· Prix 
· Qualité annoncée
· Garantie relative au produit fourni (durée de la garantie, couverture de la garantie…)
· Service après-vente, durabilité du produit (possibilité de réparer/remplacer des pièces)
· Si la livraison est optionnelle, rajouter un critère « service de livraison » qui permet de pénaliser le soumissionnaire qui ne livre pas. 
· Délai de livraison : S'il est demandé au pouvoir adjudicateur d’anticiper au maximum une mise en concurrence, il est acceptable, lorsque cela est motivé par l’urgence, d'utiliser le délai de livraison comme critère d'attribution (le délai le plus court aura la meilleure cote et vous utilisez la règle de 3 pour les autres délais). L’urgence de la livraison doit toujours être justifiée afin qu’elle ne soit pas interprétée comme une limitation artificielle la concurrence.

Le critère de proximité est interdit. En effet, celui-ci viole le principe d’égalité de traitement et de non-discrimination. 
De façon plus générale, il faut veiller au respect de tous les principes généraux lors de l’ajout des critères (cf. p.5 Vade-mecum MP).

Attention que s’il n’y a pas de critères d’attribution fixés, le SEUL critère « Prix » doit être utilisé pour sélectionner le prestataire.

Prestataires consultés et détails des conditions offertes (caractéristiques du produit, prix, conditions de livraison…) : 
Tenir compte des réductions ou cadeau à ajouter en commentaires. 
Bien tout faire apparaître dont date et heure, adresse du site internet.
Si la livraison est prévue, aller suffisamment "loin" dans les écrans (quitte à fournir plusieurs captures d’écran par prestataire) afin de vérifier les frais réels pour la livraison (certains sites indiquent une livraison, par exemple, à 4,99€ alors qu'en indiquant l'adresse réelle, la livraison passe à 9,99€).

1) XXX
(Printscreens détaillés avec heure et date de consultation du site internet du prestataire)
Note complémentaire :


2) XXX
(Printscreens détaillés avec heure et date de consultation du site internet du prestataire)
Note complémentaire :


3) XXX
(Printscreens détaillés avec heure et date de consultation du site internet du prestataire)
Note complémentaire :





Caractéristiques du produit (exemple de présentation) : 

	
	xxx
	xxx
	xxx

	Format demandé (Hauteur - Largeur)
	
	
	

	Type d’impression
	
	
	

	Poids (g/m²)
	
	
	

	Matière
	
	
	

	Découpe
	
	
	

	Finition
	
	
	

	…
	
	
	

	Livraison estimée
	
	
	

	Prix annoncé (HTVA)
	
	
	

	Prix annoncé (TVAC)
	
	
	


Le prix annoncé est celui du nombre d’exemplaires/de produits souhaités. En effet, selon la quantité, le prix peut varier (réductions, gratuité des frais de livraison…).
[bookmark: _heading=h.30j0zll]
Tableau comparatif (exemple de cotation) : 


	
	Cote xxx
	Cote xxx
	Cote xxx

	Critère d’attribution 1 : prix
	20/40
	10/40
	40/40

	Justification de la cote du critère 1
	Noter le calcul
	Noter le calcul
	Noter le calcul

	Critère d’attribution 2
	5/20
	20/20
	15/20

	Justification de la cote du critère 2
	
	
	

	Critère d’attribution 3
	30/40
	30/40
	30/40

	Justification de la cote du critère 3
	
	
	

	
	55/100
	60/100
	85/100



[image: Image]

Attribution :

Le GAL attribue le marché à XXX
car, comme justifié dans le tableau comparatif des offres,…

Si le prix est le seul critère d’attribution : ...le prix de son offre est le plus bas.

OU

S’il y a plusieurs critères d’attribution : ...son offre a remporté au total le plus de points sur base des critères d’attribution et présente dès lors le meilleur rapport qualité/prix.




ANNEXES :

Annexe 1 : Visuel.s 

Pour les actions de promotion.
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7.2. Prix

I exste plusieurs formules d'évaluation possibles pour le ciére prix. Le pouvoir
adjudicateur a la possibiité de les combiner et sa seule limite est I'interdiction des
formules discriminatoires.

La formule la plus souvent utiisée est celle de la régle de trols :

Prixo
Points X = G x Points max

Polnts X = points atfribués au soumissionnaire X
Prix 0 = prix remis le plus bas

Prix X = prix remis par le soumissionnare X

Points max. = nombre de points maximum attiibué pourle critére concemé





